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Le règlement  de la zone  réservée  communale  entrée  en vigueur  le 5 novembre  2018  est modifié  comme  suit  :

But art. 1 (inchangé)

Périmètre art. 2 (inchangé)

Effets art. 3 (inchangé)

Approbation,  durée  et  art. 4

abrogation

La zone  réservée  est approuvée  par  décision  du Département

compétent  pour  la période  prévue  par  rarticle  46 LATC,  à savoir  5

ans, prolongeable  3 ans. Pendant  sa durée  de validité,  elle  prime  sur

toutes  les  dispositions  antérieures,  notamment  celles  des  règlements

communaux  qui  lui  sont  contraires.  (modifié)

Prolongation art. 5 Conformément  à rarticle  46 LATC,  la zone  réservée  est  prolongée

de 3 ans, efle  s'applique  jusqu'au  5 novembre  2026.  (nouveau)
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